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SECTEUR SOUMIS A DES ORIENTATIONS
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EMPLACEMENT RESERVE

MUR A PRESERVER AU TITRE DE
L'ARTICLE L.123-1-5

AU TITRE DE L'ARTICLE L.123-1-5

ELEMENT PLANTE A PRESERVER

BATIMENT AGRICOLE CONCERNE PAR LES
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L.123-1-5 *

Commune de

29 rue Bordet

LA-VILLENEUVE-SOUS-THURY 60890 La-Villeneuve-sous-Thury

PLAN LOCAL D'URBANISME

03uU14

Rendu exécutoire
le

Février 2017

DECOUPAGE EN ZONES : ate doriine - 4 C

Territoire agglomeré

1/2000&

ARRET du Projet - Dossier annexé a la
délibération municipale du 7 avril 2016

APPROBATION - Dossier annexé a la

Urbanistes : Mandataire : ARVAL

Equipe d'étude :

Participation financiere :

Agence d'Urbanisme MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
3bis, place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
Téléphone : 03-44-94-72-16 Fax : 03-44-39-04-61
Courriel : Nicolas.Thimonier@ Arval-Archi.fr

N. Thimonier (Géog-Urb)

Conseil Départemental de I'Oise )
Qise



nicolas
Texte tapé à la machine
2 Mars 2017




